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BOUDIN HYDROCARBURES
BOUDIN ABSORBANT 
L 1m20 - Ø 8cm
Tous hydrocarbures

PROPRIÉTÉS PRINCIPALES - UTILISATIONS
▪ S’utilisent pour la protection de l’environnement.
▪ Permettent de contenir et absorber une nappe d’’hydrocarbure  sur sol dur.
▪ Remplis de polypropylène, n’absorbent pas l’eau, ni les solutions aqueuses.
▪ Servent à entourer une machine qui fuit pour stopper et absorber les hydrocarbures avant qu’ils ne se propagent
  dans l’atelier.
▪ Installation facile, flexibles, s’adaptent à toute forme et à toute configuration.
▪ Servent à protéger les lieux sensibles (bouches d’égouts, etc ...).
▪ Boudins de maintenance polyvalents, adaptés à la plupart des applications industrielles.

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES 
Composition boudin    : 100% polypropylène
Type      : hydrophobe
Dimensions     : longueur 1,2m x diamètre 8cm
Couleur      : blanc
Conditionnement                                             : carton de 20 unités
Poids      : 8kg (le carton)
Capacité d’absorption Norme NF 96-360  : max 128 litres

Fibres de Polypropylène
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PRODUIT TECHNIQUE À USAGE PROFESSIONNEL 
Les indications mentionnées sur cette fiche sont données de bonne foi et n’engagent en rien notre responsabilité, le contenu de cette documentation est donné à titre d’information, il doit être adapté à chaque cas particulier. 
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AVANTAGES
▪ Fort pouvoir absorbant.
▪ Réduction immédiate des pollutions.
▪ Propreté et sécurité des installations.
▪ Maîtrise des fuites et des projections d’huiles dans les ateliers.
▪ Facilité et rapidité de mise en place par leur très grande légèreté et leur faible encombrement.
▪ Facilité de récupérer sans perturber l’activité.
▪ Une réduction considérable des déchets absorbants.
▪ Destruction par incinération avec taux de résidus < à 0,02% de cendres.


